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Questions préjudicielles

1) Convient-il d’interpréter la directive 90/435/CEE du Conseil, du 23 juillet 1990, concernant le régime fiscal commun 
applicable aux sociétés mères et filiales d’États membres différents (1), en ce sens qu’elle s’oppose à une disposition de 
droit national qui ne renonce pas au précompte mobilier belge sur des dividendes versés par une filiale belge à une 
société mère établie aux Pays-Bas qui remplit les conditions de participation minimale et de conservation de celle-ci, au 
motif que la société mère néerlandaise est un organisme de placement collectif à caractère fiscal qui doit verser 
intégralement ses bénéfices à ses actionnaires et, à cette condition, peut bénéficier du taux zéro à l’impôt des sociétés?

2) Si la réponse à la première question est négative, convient-il d’interpréter les articles 49 (ex-article 43) et 63 (ex- 
article 56) du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (tel qu’en vigueur depuis la modification et la 
renumérotation du traité de Lisbonne) en ce sens que ces dispositions s’opposent à une disposition de droit national qui 
ne renonce pas au précompte mobilier belge sur des dividendes versés par une filiale belge à une société mère établie aux 
Pays-Bas qui remplit les conditions de participation minimale et de conservation de celle-ci, au motif que la société mère 
néerlandaise est un organisme de placement collectif à caractère fiscal qui doit verser intégralement ses bénéfices à ses 
actionnaires et, à cette condition, peut bénéficier du taux zéro à l’impôt des sociétés?

(1) JO L 225, p. 6.
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L’article 56, paragraphe 1, sous a), de la directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative au système 
commun de taxe sur la valeur ajoutée (1) doit-il être interprété en ce sens que le quota au sens de l’article 3, sous a), de la 
directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil, du 13 octobre 2003, établissant un système d’échange de 
quotas d’émission de gaz à effet de serre dans la Communauté et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil (2), qui autorise 
à émettre une tonne d’équivalent-dioxyde de carbone au cours d’une période spécifiée, constitue un «autre droit similaire» au 
sens de l’article 56, paragraphe 1, sous a), de la directive 2006/112/CE? 

(1) JO L 347, p. 1.
(2) JO L 275, p. 32.
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